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ARTICLE 5

À la dernière phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« vendeur et de l'acquéreur »,

le mot :

« public ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les informations ne doivent pas être simplement données au vendeur et à l'acquéreur, mais
doivent au contraire être destinée à l'ensemble du public.

L'intérêt de ces informations est de toucher l'ensemble des acquéreurs potentiels, et pas
seulement le vendeur et l'acquéreur une fois l'opération de vente réalisée.


